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JUSTICE rendue 
A U X 

-Fonctionnaires 

Régions envahies 
0 0 0 0 0 0 0 * 0 

La Chambre a accompli, la semaine der
rière, deux grands actes de justice. 

Le premier, c'est le vote d'un urticle 
liiisi conçu : 

« Les prisonniers de guerre ont droit à 
|a médaille de la victoire sans condition 
l e durée de présence dans une unité com
battante, sauf opposition motivée de l'au
torité militaire ». 

La nouvelle sera favorablement accueil
lie dans notre région du Nord gui a fourni 
un si grand nombre de martyrs aux camps 
«le prisonniers, par suite des dispositions 
militaires si discutables d'août 1914, lais
sant la frontière du Nord & la merc» de 
l'invasion. 

Le second acte de justice dont la Cham
bre peut s'honorer à Juste titre, c'est le 
vole rl'une véritable législation de répara
tion à l'égard- des fonctionnaires des ré
gions occupées par l'ennemi. 

Il a fal(u a nos fonctionnaires, demeurée 
à leur poste, au moment où l'ennemi bar-
i,<iie se ruait 9ur nos villes, un véritable 
courage civique pour rester dans l'exercic* 
île leurs fonctions. Apre* la guerre, les fé
licitations et les hommages publics n'ont 
j'us manqué de se produire sans doute, 
encore qu'il ait fallu souvent les provo
quer; mais nul ne songeait à donner à ces 
braves gens 1* réparation matérielle qui 
leur était dû*. 

La Ch.-unbre ayant eu à se prononcer 
sur le projet de loi relatif aux fonction
naires mobilisés pendant la guerre, nous 
•von* pensé que l'occasion se présentait 
de demander au Parlement de reconnaître 
les sacrifices accomplis par nos fonction
naires des régions envahies. 

Malheureusement, je n'apprendrai rien 
à Soi lecteurs en leur disant que les ré-
ion.ies utiles pour les départements vic
times •le la guerre ne rencontrent pas tou
jours un accueil enthousiaste près du gou
vernement et des commissions financières! 

Noos avons présenté, en faveur des fonc
tionnaires non mobilisés, un premier 
amendement, le 26 janvier, mes collègues 
D.'le^alle, René Lefebvre, des Rotours, Ma-
1 très, Groussau, etc., •• t moi. Le texte 
était le suivant : 

Les fonctionnaires demeurés à leur 
(>•-'.' en pays envahi sont assimilés aux 
fonctionnaires en captivité ». 

et nous l'en remercions — eut cependant 
|n v<-tonté de nous suivre et l'amende
ment a lié adopté : 

Le 27 janvier, l'Ai déposé un autre amen-
lement ainsi conçu : 

Le bénéfice des avantages prévus, en 
faveur des fonctionnaires de l'Etat mobi-
jibé*. par W paragraphes 1, 2, H et 5 est 
•accord''1 aux fonctionnaires dégagés de 
tnute obligation militaire restés à leur 
p été et qui ont subi l'occupation enne
mie ». 

11 s'agissalit cette fois des fonetionnairrt 
*'•.•! mobilisables. Etait-il juste que ceux-
ci. Tii firent courageusement leur devoir 
à un âge où les émotions jont plus redou-
t:i ' l . - , ne puissent pas bénéficier d'avan
t a g é supplémentaires, tandis que les fonc-
t* -n.aires de Carpentrae ou de Libourne 
ont pu " soigner » leur avancement pen-
4niu la guerre et qu'ils n'y ont du reste 
pas manqué? î 

La Chambre a bien voulu m'applaudir 
lorsque j'ai dit, à la tribune : 

• A la d*u> du 96 août 1914. le miniàtre de 
l'intérieur rrescrivatt à tous les fonctionnaire, 
éléjsia»-» 4e Voûte obligation miltlaire de rester à 
leur» poste*- us y sont restés et pendent cinq 
«ni iti y ont connu une vie épouvantable. La 
plupart d'entre eux ont été aminés comme ota-
tKi *n Utnuante. et aj camp d'Owninden. 

I" ter [\>uai. *eux présidents de chambre et 
un pKtiaraar a '-a cour sont morts en Russie 

• toupet. Les (entonnnires intéress-é* disent : 
• Nous no demandons rien au point de vue majc 

ration d ancienneté, mais comme nous avons 
atteint, au moment de la guerre. l'Age de cin
quante ans. n, \js demandons aujourd'hui, étant 
«knne que notre 'anlé a «té délabrée par un 
régime que nulle barbarie n'eût Inventé, de béné
ficier, comme les combattants, des avanta+jts qji 
Imir sont accordés au pr'irt de vue de la mise 
a la retraite. Nous ne ttrmnndons isen au point 
à* *•• majoration do ' » n •ement, ni pour 
rentrer dans le rang, moii ixxar prendre notre 
retraite. 

• Je sais convaincu que la Chambre ne se.déju
gera pas. HtfT. elle a admis que les hommes 
EuMllsabtei qui étaient restés dans les régions 
libérées seraient coasidAres comme des prison
nier et que le temps passé serait considéré 
nomme années d% captivité, respire que vous 
prendrez la même «tecision pour des ItonwKS qui 
n'avaient plus aucune obligation et qui sont res-
1. s. I.i-bos a leur poste, alors qu'ils auraient bien 
mfeux tait de s'tn aller par ordre de l'autorité 
ch-iL- ••• 

Bien que les revendications des fonction
naires non mobilisables se réduisent à une 
majoration au point de vue de la retraite 
et de l'ancienneté, j'ai encore recontré 
l'opposition du gouvernement et de la com
mission. La Chambre m'a suivi et. l'amen
dement fut voté après une petite joute ora
toire où mes collègues des autres régions 
ont donné une pi. -ve certaine de bienveil
lance pour notr ecause. 

<~>u'ii* en soient ici remerciés. 
Les fonctionnaires de nos' régions ne -# 

sont pas enrichis pendant la guerre: i ls 
ont payé un tribut très lourd à le nation. 
Les lecteurs du Jtéreil le savent bien «.t 
avec moi ils leur diront leur satisfaction 
te voir que justice tsar a été rendue. 

L e e » P A S Û l A L , 
Député du Nord. 

Un agent assommeur 
a été condamné 

Il avait sauvagement frappé 
le députe de la Loire E. Laf opt 

Paris, SI janvier. — A H coups d'une ma
nifestation au Mur des r'eueiut», au Pére-
Lachaise, le 29 mai 1921, Ernest Lafont, dé
puté de ta Loire, était sauvagement frappé 
à coups de matraque, ce qui l'obligea à 
garder la chambre pendant trois semaines. 

Le député affirma que son agresseur 
n'était autre que le gardien de la paix 
Henri Levotre. portant le matricule 253, 
du 20e arrondissement, et déposa une 
plainte contre lui. 

Hier, l'agent 253 comparaissait devant 
la I le chambre correctionnelle; il nia na
turellement avoir frappé' le député. 

Après réquisitoire de M. le substitut Fre-
micourt et plaidoirie de M* AJcidc Uel-
tnont, « attendu qu'au cours d'une mani
festation et dans un coin où il y avait du 
calme, l'agent 253, en trappant M. Lafont, 
avait fait preuve d'un manque de sang-
froid et d'une vivacité excessive, mais que, 
d'autre part, en raison des circonstances 
mêmes de l'affaire et des *»ons antécédents 
de l'accusé... », le tribunal a condamné 
l'agent 253 à cent francs d'amende. 

• s » « 

On nouvel incendie 
aux abattoirs de La Villette 

CETTE FOIS. LA MALVEILLANCE 
EST FLAGRAMTE 

Pour la cinquième fois, en moins de deux 
mois, le feu vient.d'éclater dans les bâti
ment de la Villette. Cette fote. la malveil
lance est évidente. 

La nuit dernière, le foyer a été allumé 
dans un atelier en bois, avenue du Sud, 
servant à la réparation du matériel. On 
s'est servi pour cela d'un bidon d'essence 
renversé1 sur un tas de chiffons, qui, seuls, 
ont été brûles. Les dégâts, heureusement, 
sont insignifiants. 

L'enquête va redoubler d'activité pour 
essayer de découvrir le ou les auteurs de 
ces tentatives criminelles. 

» ^ » — « 
La mort sur le rail 

UN MINEUR DE PONT-DE-LADEULE 
A ETE BROYE PAR UN TRAIN 

Un terrible accident vient de se produire 
au passage à niveau de PonWe-la-DeDle. 
Au moment où il s'engageait sur les voies. 

« • : » « RèJler, * ù s v j t e ' j j t t v i a . * 
été tamponné par le rapide 3 » . 

Le malheureux a été littéralement broyé. 
Pierre Réger était originaire de Lovenzoul 
(Belgique). 

Une enquête est ouverte pour établir les 
responsabilités. 

L'IMPOT SUR LES SALAIRES 
OOQOOOOOOOOOOOOIClOQOC 

Comment on te caicule 
Nous avons examiné, dans un précédent 

art ic le* le» principales modalités de l'im
pôt sur les salaires, dont l'application se 
heurte aux résistances justifiées des clas
ses laborieuses. 
Il > ous reste à indiquer le fonctaonnetnent 

de ta loi et les méthodes de calcul de cet 
impôt 

A qui s'applique l'impôt 
s u r l e s sa la i re s ? 

L'impôt sur les salaires frappe toue les 
salariés des deux sexes, fonctionnaires de 
toutes administrations et ouvrière de toutes 
industries. 

Quel les s e n t l e s r e s s o u r c e s 
a t te intes par l'impôt ? 

L'impôt n'atteint pas seulement le salaire 
fixe. IL atteint également toutes les formas) 
de rémunérations: indemnités de logement, 
de ressuence, allocations de cherté de vie, 
pourboires, etc. 

EXEMPLES.— Un représentant sera im
posé non seulement pour son traitement 
fixe, maie encore pour tes remises qui Hn 
sont faites sur le placement des marchan
dises. 

Le garçon d'hôtel, le garçon de café, te 
garçon coiffeur seront imposés non seule
ment sur leurs salaires, mats aussi dur 
leurs pourboires. 

Les avantages en nature 
s eront également i m p o s é s 

Les avantages en nature, tels que loge
m e n t nourriture, éclairage, qui sont accor
dés à certaine employés, notamment dans 
l'industrie de l'alimentation, seront évalués 
par. l'administration et ajoutés aux frais 
d'imposition, aux salaires et indemnité*.' . 

Les i n d e m n i t é s de déplace
ment ne s eront p a s i m p o s é s 

Les indemnités de déplacement, tes frais 
de voyage, de réception, sont considérés 
comme un remboursement de frais supplé
mentaires et ne sexotjt pas soumis à "'impôt 

Les a l locat ions fami l ia les 
s e r o n t également e x o n é r é e s 

Il en sera de môme dm •alUyn.tjnp'yaux 

Un cultivateur a tué 
sa femme par Intérêt 

Chaumont, 31 janvier. — Un crime a été 
commis, dans la nuit de dimanche, au fau
bourg des Auges, près de Langres, Ernest 
Morin, 58 ans, cultivateur, a assommé sa 
femme, âgée de 59 ans, a l'aide d'une 
chaîne à bétail, puis s'est acharné sur 1a 
victime. 

Le lendemain, le meurtrier est allé dé
clarer à la gendarmerie que sa femme 
s'était tuée. Arrêté, i l a nié être l'auteur du 
meurtre. 

Le mobile du crime est inconnu, mais 
semble 'être l'intérêt 

> • • * « • < 

Landru en cassation 
SON POURVOI VA ETRE EXAMINE 
Paris, 31 janvier. — l e pourvoi formé 

par Landru contre l'arrêt de la Cour d'as
sises de Versailles le 30 novembre 1921, le 
condamnant à mort, vient d'être inscrit 
au rôle de la chambre criminelle de la cour 
de cassation. 

Le pourvoi viendra vraisemblablement à 
l'audience des 2, 3 ou 4 février. 

M. Bard. présidera celle audience. M. 
l'avocat général Langlois occupera le siège 
du ministère pubiie. Le rapport sera lu par 
M. le conseiller Laborde el le pourvoi sera 
soutenu par Me Tatamon, avocat a la Cour 
de cassation. 
— . » • » * » < 

LA FORTUNE DE X. VILGRAIN 
LE RAPPORT DE» EXPERTS 

Paria, 31 janvier. — MM. Dès de Berc, 
Eauohet et Doyen, experts près te tribunal 
de la Seine, viennent de remettre à M . Bo
nis, juge d'instruction, leur rapport sur 
l'accroissement de la fortune de M. Ernest 
Vilgrain pendant la guerre. H a été établi 
que la fortune de M. VUgrein s'est accrue 
de 480.961 fr. S de juillet 191* a Janvier 
.1980, date à laquelle il quitta te 
jtariat du rxvBéOtamL 

Des loups dans k Var 
ON N'EN AVAIT PAS V U 

DEPUIS QUARANTE ANS 
Marseille. 31 janviw. — Les loups vien

nent de faire leur réapparition dans le Var, 
où on n'avail pos constaté leur trace de
puis plus de quarante ans. Les carnassiers 
ont attaques plusieurs troupeaux dans 'es 
régions montagneuses de Beausset, dç Ro-
quet>rus9Hmk\ de Rians. de Sainl-Miximin. 
Tout dernièrement deux des animaux se 
sont approchés ù 500 mètres du village de 
Signes, où ils ouf dévoré quatre brebis du 
troupeau de M. Dravet 

Sur l'initiative du Conseil nvuniripnl «le 
Sûmes, de grandes battues vont être orga
nisées. 
— • » »«•» < 

Les condamnés de Leipzig 
s'évadent de leurs prisons 

Berlin, 31 janvier. — Le lieutenant Ditt-
mar, qui avait été condamné & quatre ans 
de prison par le tribunal d'Empire de Leip-
xig, le 16 janvier 192L. pour complicité de 
meurtre et pour avoir «oulé les chaloupes 
de sauvetage du navire hôpital angrnie 
•• Londonderrv Castle » et avait été enfermé 
& la prison de Neaumbourg. vient de s'en
fuir a-*c la complicité de tierces person
n e s 

Le gouvernement a promis une récom
pense de 5O0TJ0 marks à qui fera retrouver 
le lieutenant Dtttmar. . 

La presse de gauche est seule à protester 
contre ce scandale. 

On sait que le lieutenant Boldt, qui avait 
été condamné pour les mêmes raisons, 
s'étatt delà entai de te prison de Hem-

, bouts * Joatt toujours dAlHasuvfti. 

Par qui croit être faite 
la déclaration 4 e sa la i re s ? 

La déclaration de salaire est faite, par 
l'employeur qui remet dans le courant du 
-mois de janvier ôa chaque année au con
trôleur des contributions indirectes, un état 
des noms et adresses des,personnes qu'il a 
employées au cours de l'année et le mon
tant des traitements et salaires attribués. 

Le salarié n'a aucune déclaration & faire; 
toutefois il a intérêt à faire connaître eee 
charges de familles. 

Quels s e n t l e s sa la ires 
i m p o s a b l e s ? 

Nous avons déjà, dit dans notre précé
dent article les taux monma des salairas 
imposables. 

Rappelons-les en les prétâaant. • 
Sont atteint par l'impôt, las salaires supé

rieurs h : 
4.000 francs pour les communes de 50.0Ù0 

habitants et au-dessous ; 
5.000 francs pour les commîmes de nlus 

de 50.000 habitants ou situées dans un 
rayon de 15 kilomètres à partir au péri
mètre de la partie agglomérée d une com
mune de plus de 50.000 habitant» ; 

6-000 francs à Paris et dans les» commu
nes de la banlieue dans un rayon de 25 kilo
mètres à partir uù périmètre de TVjdroi de 
Parts. 

Quel e s t le taux de l'impôt ? 
Le taux de l'impôt est fixé a 6 %. Toute

fois, la fraction du revenu imposable com
prise entre le revenu exonéré et la somme 
de 8.000 francs est comptée par moitié. 

Quelques e x e m p l e s 
d u ca lcul de l'impôt 

Quelques exemples feront saisir plus aisé
ment le mécanisme de llmpOt-

Nous examinerons les ce» de deax ou
vriers gagnant également 10.000 francs, 
mais dont l'un résidera dans une petite 
commune de moins de 50.000 habitants et 
dont l'autre habitera dans une grande cité 
de plus de 50.000 habrtanl». 

J'renittT exemple : Habitant d'un» com
mune d, moins d* 50.000 habitante. Salaire 
annui 10.000 francs. 

Jusqu'à 4.0U) i runes exonération. 
Impôt S % sur la somme comprise entre 

4.000 et 8.000 francs, «oit 130 fr. Impôt de 

S % sur la somme comprise erAre 8.000 et 
10.000 francs, soit 120 francs. 

Total de l'impôt 240 francs. 
Deuxième exemple. — Habitant d'une 

«Mnmune de plus de 50.000 habitants. 
Salaire annuel : 10.000 francs. 
Jusqu'à 5.000 francs exonération. 
Impôt de 3 % sur la somme comprise 

entre 5.000 et 8.000, soit 90 francs. 
Impôt-de 5 % sur la somme comprise 
f e 8.000 et 10000 soit 120 francs, 

étal de l'impôt : 210 francs. 

U n tableau d e s impôts 
V'aki d'ailleurs un tableau des impôts attei

gnant les salairet de 5.000 à 100.090 fr. 
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Qu'appelle-t-on charges 
de famille ? 

Las ascendante, père, tabra, grand-père, 
avaad-mère, âgée de pats de 70 ans , ou in
firmés, ou âgés de 60 ans, lorsqu'il s'agit 
de. femmes veuves, vivant sous le même 
toit mie leur fils ou «IHe ; les ascendants, 
enfants, petits-enfants, adoptés ou' recueil-
Us, à g è i de mpms de 21 ans ou mfhires 
sont considérés comme charges de famille. 

Quelles s e n t l e s réduct ions 
prévues pour c 

1 - L h r s q » Ht aèrntne totetfe de* 
inférieur 'à ItXOSf franes, après ^uè ucuuu-

-4toh a éte faile des réductions prévue-» pour 
les charges de. famille aux autre» chapitres 
de l'impôt global sur le revenu, l'impôt su
bit las réductions suivantes : 

7.50 X pour laie-personne à charge. 
15 % pour deux personnes. 
30 % pour trois personnes. 
45 % pour1 quatre personnes. 
60 % pour ; cinq personnes. 
75 % pour six personnes. 
90 % pour sept psrsnrnes. 

Lorsque le revenu reste supérieur à 
10.000 francs, il e s t procexré aux réduction'} 
suivantes : 

5 % pour une pereonm a charge. 
10 % pour deux personnes. 
15 % pour trois personne». 
25 % pour quatre personnes. 
35 % pour ctfiq personne». 
45 % pour six personnes. 
Ta % pour sept personnes. 
A c o m b i e n peut s'élever 

la réduct ion ? 
plus de La réduction peut s'élever à 

360 francs par personne à charge. 
UN EXEMPLE. . Prenons un exemple : 
Soit un ouvrier habitant une commune 

de moins de 50.000 habitants et gagnant un 
salaire de 8.000 fronce par an. Ses autes 
ressources, ajoutées à son salaire, portent 
son revenu total a 14.000 francs par an. i l 
est marié et père d'un enfant à sa charge. 

Du revenu total, taisons tes déductions 
pour charges de famille (Pour la femme 
iOOO franc*. Pour l'enfant 2.000. soit 5.000 
francs). 

H reste à ce travailUur un revenu global 
de 9000 t r a m a 

La réduction sur l'impôt atteignant le 
salaire est de 7.50 % (une personne étant à 
charge : l'enfant). 

Le salaire de l'impôt va donc s établir 
comme suit : 

Jusqu'à 4.000 francs ; exonération. 
Impôt de 3 % sur t a somme comprise 

entre 4000 et 8.000 francs soit 120 francs. 
Réduction pour charge de famille 120 fr. 

à 7 fr. 50 = 0 francs. 
Reste à payer pour l'impôt sur les salai

res : 120 — » = 111 francs. 
Il nous reste A examiner l'application de 

l'impôt général sur le revenu. 

Pierre DELCOURT, 
Conseiller générai du Pioré. 

L'homme qui noya 
ses quatre enfants 

— a i a •• 

Il rit en p e n s a n t que s a 
femme va en mourir 

Nous avons relaté l'arrestation de cet 
homme, celte brute, Eugène Huquet qui, 
pour « embêter » sa femme, — c'est sa pro
pre expressio'i — a lue, aux environs de 
Dinan, ses quatre enfants en les noyant 
dans une mena ? 

Aux gendarmes qui l'intVrr- gèrent, le 
père assassin avoua ainsi son crime affreux 
sans aucune difficulté, presque avec satis
faction. 

— Oui. c'est moi qui ai noyé les enfants 
et je crois bien, qu'elle — leur mère — va en 
mourir. 

En quittant Sévignac, cette nuit, je suis 
rentré ici. j'étais décidé à me venger de 
ma femme. Le petit Albeét était couché 
dans son berceau. Les trois autres s'étaient 
mis dans le même lit. J'ai décidé de les je
ter dans la mare.-

Puis je m'y suis jeté aussi, mais aupara
vant, j'avais pris tout l'argent, environ six 
mille francs, et les billet* aussi. Je les 
avais jetés dans l'eau. 

Mais, moi, quand j'ai été dans la mare, 
j'ai trouvé que c'était trop froid et je m'en 
suis retiré, J'ai essayé de rentrer à la 
ferme, mais je suis tombé en cours de 
route. 

— Regrettez-vous votre crime t 
— Je pense que ma femme va en mourir, 

répondit Huquet avec un ricanement sinis
tre. 

Huquet. qui a été amené de Plélap à la 
prison de Dinan, a, en cours de route, 
donné de nouveaux détails qui ajoutent 
encore, s'il est possible, a l'horreur de son 
forfait. 

— Ma fille Marie, a-t-il dit. qui pendant 
que je la transportais du ht à la mare, 
s'était éveillée, après avoir appelé sa mère 
me dit encore : « Non petit papa, non, ne 
me tait pas de mal ». On aurait cru qu'elle 
sentait qu'elle allait mourir, niais elle pou-
vait bien crier, ça ne servait à rien, i! fal
lait qu'elle y passe et je l'ai jetée dans l'eau 
comme les autres. 

» Quand ils ont.été tous les quatre dans 
le trou, j'ai essayé de brûler les billets de 
banque en les mettant, audessus de la lam
pe, j ai bien brûlé comme ça trois ou quatre 
mille francs, mais c'était trop long, c'est 
alors que j'ai jeté le reste dans la mare et 
que j'ai fait le plongeon. 

» J'ai alors senti les gosses qui se débat
taient dans l'eau. Us s'accrochaient à mes 
jambes; je leur ai flanqué des coups de 
pied et Us ont coulé. 

•»Aprè#, je suis sorti de là. car vrai-
t £«•#-.ê*a*t £& fitadav » 

M\^nawtMW>»>*'****>>'*w***t'»*'*w»w'*»»»«>* »»»»»>»»ww<vv»»v<ftv>*»*v»»»»vvw*w»»%»»v>»>i>»»«»wi< 

Un voleai* Volé 
IL POBTA PLAINTE ET PUT AWŒTE 

Paris, 31 janvier. — Des vols étaient 
commis au préjudice du garçon épicier 
Maurice Baudais, demeurant 14, rue des 
Lombards. Une surveulance exercée fit dé
couvrir la coupable. Mme veuve—Désirée 
Legros. née Limoges ; mais les objets .dé
robés provenaient du magasin de M. Cour, 
fois, épicier, où était employé le garçon. 

M. Baraaud. juge d'instruction; a v e n u s 
en liberté Mme Legros, qui est mère de 
deux enfants et a fait arrêter te Jeune Ban. 
dais. 
. » • » • < • • • 

S a l a i r e s a u g m e n t é s 
d a n s la v e r r e r i e 

Rodez. 31 janvier. — Des uuvilara de M 
verrerie de Boisae-Perehot, avaient dû 
accepter une réduction de saisine d* 45 %. 
Oette réduction vient d'être Hurr*rJ à 

\ » * à I» date du tes 

30 ArjWk 

Une mon te v i v a n t e 
ELLE AVAIT DORMI PENDANT 3 JOURS 

Paris . 31 janvier. — M. Garrié, commis
saire de poire du quartier Montparnasse, 
était informé que, depuis, trois jours, Mme 
Berthoitet, habitant 156, rue Vercmgetorix, 
n'avait pa* donné signe de vie. 

Le magistrat, qu'accompagnait son se
crétaire, M. Vanègue, se rendit à l'adresse 
indiquée. A travers le carreau d'une lucar
ne,- on apercevait Mme Berthoitet, immo
bile, dans son lit. 

— Elle est morte ! s'écria la concierge. 
— Pauvre femme 1 s'apitoyèrent las voL 

etos. 
Pendant que le comnUasair* cherchait h 

pénétrer dans te logement, une voix, de 
l'intérieur, se fit entendre : . 

— Qui est là T... Que fait-on uernerc m e 
porto. 

M * Garrié. en ce moment précis, péné
trait dan* te logement II expiwua à j i m e 
Berthoitet, stupéfaite, qu'elle àvatt « r o i 
pendant trots Jours 

tari alors vous donner, du courage ? 
demahdé les gendarmes. 

— Oh ! non^ a répondu la brute, du cou 
rage j'en avais bien assez pour les noyer 
tous ; si J'ai bo de l'alcool, c'était pour être 
sur de m e tuer aussi en me jetant dans 
l e a u ». 

Or, sut ce point, les magistrats sont per
suadés que te monstre ment abominable, 
ment. Ils ont. en effet, la conviction que 
Huquet ne s'est pas jeté dans la mare, 
mais y est tombé en y précipitant sa der
nière victime. 

» s i s < 

Tragique querelle de ménage 
Ù T T C O R D O N N I E R BRUXELLOIS A MOR

TELLEMENT BLESSE SA FEMME D UN 
COUP DE COUTEAU 

Lundi, dans la soirée, un crime affreux 
a été commis dans un immeuble de la rue 
des Déménageurs à Moienbeeck-Saint-Jean. 
AU numéro 14 de cette rue .les époux Bossu 
Agés tous deux de 48 ans, exploitent un 
magasin de cordonnerie. Bossu s'adonnait 
à la boisson et des scènes violentes écla
taient entre les époux. 

Lundi, vers six heures du soir. Bossu 
rentrait, après une absence de plusieurs 
heures. La femme lui fit des reproches. La 
querelle s'envenima et, au paroxysme de 
l'emportement, Bossu se précipita dans son 
atelier et, s'emparant d'un couteau de cor
donnier fraîchement effilé, se rendit dans 
la cuisine où sa femme s'était réfugiée. 
Malgré tes cris déchirante que poussait 
l'infortunée, le cordonnier lui planta l'arme 
dans la région de l'aine. L'hémorragie pro
voquée par la blessure effraya Bossu, qui, 
se précipitant dans la rue, fit avertir la 
pouce. 

M. Mangetschot. officier de service au 
poste de la rue du Comte de Flandre, in
formé par téléphone, accourut On décou
vrit la victime couchée dans une flaque de 
sang. Le couteau ensanglanté gisait à ses 
pieds. La pauvre femme fut transportée à 
l'hôpital Elle avait l'artère sectionnée et 
tous les soins lurent vains. La malheureuse 
succomba peu de tempe après. 

Le meurtrier a été arrêté. 

• • » ^ » s » t " • . 

Un soldat belge assassin 
IL A EVENTRE UN CUISINIER QUI NE 

LE SERVAIT PAS ASSES VITE A SON 
GRE 
Le nommé De Kaeye Jean, Agé de 82 ans, 

originaire d'Edegem, près Anvers, cuisi
nier an régiment du génie, caserne à Na-
mur, a été mortellement blessé au ventre 
d'un coup de couteau que lui a donné un 
soldat auquel il avait refusé de servir la 
ration-de viande avant l'heure réglemen
taire. 

La victime est morte quelques heures 
après le drame. Elle avait l'intestin sec-
uonae A plusieurs endroits. 

Le meurtrier est un appelé De Corde Jo
seph, de Jodoigne. n est Agé de 19 ans et 
est volontaire de carrière. On Du Immé
diatement arrêté. 

> • » • » < 

Aia» prit S» ctfu treaMJpméri*, 

Un agent strasbourgeois 
a gagné un million 

Strasbourg, SI Janvier. — M. Bogel set 
agent de police à Strasbourg. Sur se* ap-
potteaaente modestes, D avait, députe des 
ans, réalisé quelques économies qe'U avait 
aussitôt converties en une obligation. Sa 
prévoyance vient d'être récompensée: « a 

Reformé que I «Ù Informé que eette^ ohttgatfen avai t en-

Le vitrioleur parisien 
continue s u exploits 
O ajoute à présent d e s coups 

de canif à son corrosif 
Paria, 31 janvier — Le vitrioleur conti. 

nué et même il ajoute A présent des coupa 
de canif à son corrosif C'est ainsi dotàer 
soir, vers 10 heures 30, rue Oodot-Mau-
roi. Mme Bilbaut, demeuiant. 25, même 
rue, eut son montuau brûlé et l'étoffe cou. 
pée en plusieurs endroits. Près de la Ma
deleine, le sac à main, les gante, le pare-
pluie et la jaquette de Mme Dreyfus, de
meurant, 32, boulevard Poiësonriiére tu. 
rent également brûlés. Une autre vtctimtv 
Mme Thiébaut. 14, rue de Provence, mal' 
gré l'épaisseur de son manteau de fourrure 
eut sa robe et son linge de corps brûlés. 

Il faudra sans doute que des hommes- r* 
solus s'occupent à rechercher le ou les mm 
niaques, puisque la police semble impute» 
santé A' le ou les capturer. 

•I y a cent ans, un " piqueur " 
terrorisa lee Parisiennes 

Cela commença tout au début de ne* 
vembre 1819 et la Préfecture de police nt 
tarda pas A communiquer aux tcéirnaux 
une note dent voici la teneur • 

« Un particulier, dont on n'a pu se pro» 
curer le signalement que d.'une manière 
imparfaite, se fait depuis quelques teinçfi 
un plaisir cruel de piquer par derrière, »oit 
avec un poinçon, soit avec une aiguille 
fixée au bout d'une canne ou dMinjoara-
pluie, les jeunes personnes de 15 à 20 ans 
que le hasard lui fait rencontrer dans lee 
rues, sur les places ou dan» le> promena
des publiques. Celles sur lesquelles il swn-
ble qu'il ail de préférence exercé jusqu'à, 
Ce jour sa coupable ci dangeureuce mania 
sont les jeunes personnes que les pniroî-
pes d'une éducation soignée, une timidité 
naturelle ou la crainte, d'occasionner un 
écart et du scandale' ont dû empêcher 4a 
se plaindre aussitôt qu'elles se sont sen
ties blessées. 

Dès lors, la « Gazette de rfao'e»1 •>. le 
« Journal des Débats •> el leurs >• '•îircres 
publièrent tous les jours une longue liste 
des victimes du « piqueur ». Les unes 
« avaient été piquées au hias, pelles l;i a*i 
sein, et d'autres danc une partie nu» moine 
charnue mais ordinairement plus cxwhée ". 

Quant au coupable, c'était — du un 
chroniqueur de l'époque : 

« Un être mystérieux qui. apt<> .ivorr 
poussé sa pointe, disparaissait Hu**i!4r; 
comme le Solitaire, il était partoui ni, <uin-
me le Vampire... a semblait jouir de ta 
vue du sang. . 

••Les esprits loris doutèrent d'abord de 

néant .le* jOnpUcssme, plusieurs jeune* per
sonnes moarurént des.suites de la piqûre, 
el l'on commença A croire.que le fer avec 
lequel >a Dlale avait été faite était empoi
sonné. 

» ...L épouvante était ai grand* qu'A pei
ne le soleil couché, les femmes n'osaient 
plus sortir; il n'y avait plus moyen d'ap
procher d'une grisolle que soudain eue 
ne jetât les hauts cris et les plus hard»*» 
d'entre les courtisanes étaient tellement 
effrayées, qu'en faisant leur métier, h la 
porte de leur allée, elles avaient grand sofa 
de ne mettre en dehors que la figure, dont 
le piouour paraissait ne pas se soucier ». 

Le Pari* féminin d'alors vécut des heure* 
d'angoisse. L'année 1819 s'acheva et le Pi
queur n'était point arrêté, bien que la polir s 
eut promis le 8 décembre, une prime de 
000 francs à qui le prendrait. Comme de
vait l'écrire l'avocat Claveau, en un iné« 
moire dont te libellé sent joliment son épo
que : « Serpent, il piquait ^monstre ailé/ 'I 
volait dans (ous les quartiers à la fois* 
chimère, il était invisible ». ' 

Toutes les femmes, à. quelque classe 
Oufeltes (appartinssent, étaient menacée* 
par le piqueur; mais si les bourgeoises 
tremblaient de peur chez elles, les ouvrière 
montrèrent plus «"énergie. Dans son ruime. 
ro du II décembre 1819. la <• Gazette a pu
blia une lettre que lui adressait une tec
trice, une certaine Julie Duroont, pour faire 
savoir » à MM. les piqueurs qu'obligée de 
sortir seule, le soir, en revenant de s» 
journée ». elle marchait dans la rue « te
nant d'une mam ses jupes et de l'autre uni 
pistolet armé ». 

« Si je suis piquée. — ajoutait-elle,.— je 
ne crie ni n'appelle, je me. tourne «t )4 
brûle la cervelle de l'assassin n. 

Le piqueur demeurant toujours introtrra* 
bte. chacun voulu faire sa police soi-même, 
Il en résulta des erreurs comiques et d'a;i. 
Ires qui le furent moins ; des innocent* fail. 
tarent être lynchés dans les rués de Paris. 

Ce n'est qu'à la fin de janvier 1820 quud 
individu — un tailleur nommé Auguste-
Marie Bizeul, Agé de 35 ans, — fut enfin 
arrêté comme étant le piqueur et envoyé é 
ce titre devant le tribunal correctionnel ou 
il tut condamné a cinq ans de prison, le 
£ février. 

De ce jour, plus jamais une Parisiennf 
ne se plaignit d'avoir été piquée. 

» • » • — < • 

Un surmant de Reichshoffèn 
orient de mourir 

Un des derniers survivants de Refchskof* 
fen, Gérard Emile, âgé de 75 ans, rient 
de mourir a Carpentras. 

Pendant la charge légendaire, c* héros 
fut blessé d'une cinquantaine de coups de 
sabre et laissé pour mort sur 1* champ da 
bataille. 

» ' » » > — « . i « 

La prochaine guerre 
avec la France.* 

UN PROFEMEUR ALLEMAND 
EN A PARUS A SES ELEVE» 

Berlin, 31 janvier. — La « Nouvelle Ga-
aette de Berlin » annonce que la tt Jan
vier, jour anniversaire de la naisaano» dé 
l'ex-empereur, te recteur d'un lycée de fû
tes fHobenzollern) a rwaaemhlw ses élèves 
et leur a tenu un discours dans laquai a 
a dit notamment : 

Tout bon Allemand a eu pendant r«f 
guerre, entre entre devoir envers r te tW 
reur. celui de verser son or ; il devra fairj 
te même chose dans la prochaine gaerrj 


